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La souillure des cours d'eaux.

Par Dr. M. BOKNAND.

Laboi-atoire cantonal du Service Sanitaire, Lausanne.

A chaque instant, nos laboratoires sont appelés pour expertiser
les eaux résiduaires d'usines ou d'agglomérations qui sont déversées
dans les rivières, ou à rechercher les causes qui ont provoqué la mort
du poisson. Cette question de la pollution des rivières par les eaux
d'égout ou par celles évacuées par les fabriques n'est pas une chose

récente; il y a de nombreuses années que les pouvoirs publics et les

aquiculteurs s'en préocupent. Chez nous, dernièrement encore, le Conseil

Fédéral, en date du 17 avril 1925, édicté un règlement spécial
concernant la contamination des cours d'eaux; ce sont les cantons qui
surveillent l'exécution de ces prescriptions par l'intermédiaire
d'organes qu'ils désignent dit l'article 9, et un peu partout, ce sont les
laboratoires cantonaux qui sont chargés de cette mission.

Ayant eu l'occasion à plusieurs reprises de m'occuper de cas
d'empoisonnements de rivières soit par le fait du déversement d'eaux d'é-

gouts ou industrielles, soit par piraterie, il m'a paru intéressant de

résumer cette question qui présente un caractère d'ordre hygiénique et
économique et qui fait partie de l'activité de nos différents laboratoires.

Ce sont les Anglais qui en 1876, ont les premiers avisé sur les

mesures à prendre pour réglementer le déversement des eaux usées
dans les rivières. Devant l'accroissement toujours plus grand des
populations, l'extension des villes et des villages, et surtout le développement
de l'industrie, le problème de l'épuration des eaux usées est à Tordre
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